
Bien soumis au statut de la 
copropriété

VENDEUR OU ACQUÉREUR – CE QUE CHANGE LA LOI ALUR

Nouvelles mentions :

INFORMATIONS RENFORCÉES 
SUR LES ANNONCES IMMOBILIÈRES

DOCUMENTS ANNEXES
AUX PROMESSES OU COMPROMIS DE VENTE

Vous souhaitez vendre votre bien ?

MANDATS DE VENTE
NEXITY LAMY

Mandat de vente
TRANQUILLITÉ

CHOISISSEZ UN MANDAT DE VENTE NEXITY LAMY,
En nous confiant un mandat tranquillité vous bénéficiez de
notre niveau d’engagement le plus élevé

EN VIGUEUR

EN VIGUEUR

Eventuelle procédure en cours
contre le syndicat des
copropriétaires

Nombre de lots dans la 
copropriété

Montant moyen annuel de la 
quote-part du budget prévisionnel 
à la charge du vendeur pour les 
dépenses courantes

Pour en savoir plus www.nexity.fr

Nos équipes sont à votre disposition pour vous apporter 
leur expertise et vous accompagner dans la réalisation
de votre projet immobilier.

La Loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) vise à améliorer la relation entre les 
vendeurs et les acquéreurs. Certaines mesures de la loi sont d’application immédiate, d’autres sont en 
attente de décrets d’application ou voient leur application différée dans le temps.
Ces changements s’appliquent pour la vente d’un lot ou d’une fraction de lot de copropriété (non pour la 
vente de terrain, de maison individuelle...).
NEXITY vous fait partager quelques-unes des grandes évolutions afin que vous puissiez mieux 
en appréhender les impacts.

Attestation avec mention 
superficie privative et surface 

habitable du bien

Fiche synthétique 
de la copropriétéDiagnostic technique 

global et plan pluriannuel 
de travaux

Montant de la part du fonds
de travaux versée par le vendeur

au titre de son bien

Notice d’information sur 
les droits et obligations 

des copropriétaires et
fonctionnement des 
instancesdu syndicat 

de copropriété

À VENIR
DOCUMENTS ANNEXES
AUX PROMESSES OU COMPROMIS DE VENTE
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superficie privative et surface 

habitable du bien

Fiche synthétique 
de la copropriété

Diagnostic technique 
global et plan pluriannuel 

de travaux

Montant de la part du fonds
de travaux versée par le vendeur

au titre de son bien

Notice d’information sur 
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des copropriétaires et
fonctionnement des 
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de copropriété

À VENIR
DOCUMENTS ANNEXES
AUX PROMESSES OU COMPROMIS DE VENTE

CARNET
D’ENTRETIEN 

Carnet d’entretien
de l’immeuble.

RISQUE
DE MÉRULE

Présence d’un risque de mérule
ou non à titre informatif
uniquement.

DOCUMENTS SUR LA 
SITUATION FINANCIÈRE 
DE LA COPROPRIÉTÉ ET 
DU VENDEUR 

Montant des charges courantes du 
budget prévisionnel et hors budget 
prévisionnel payées par le 
copropriétaire.
Sommes restant dues par le 
copropriétaire vendeur et sommes 
qui seront dues par l’acquéreur à la 
copropriété.
Etat global des impayés au sein de 
la copropriété et de la dette 
fournisseurs.

DOCUMENTS SUR 
L’ORGANISATION DE 
L’IMMEUBLE 

Règlement de copropriété, état 
descriptif de division.
Procès-verbaux assemblées 
générales des 3 dernières années.

Mandat de vente
SIMPLICITÉ

SIMPLICITÉ


